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Déclarations d’impôts : MODE D’EMPLOI   
 
IR 2009 / ISF 2010 

 
 

Déclaration de revenus 2009  (à envoyer avant le 30 mai 2010)  
 
 
� Souscription à un FIP et/ou un FCPI IR effectuée av ant le 31 décembre 2009 
 
La souscription à un FIP ou un FCPI IR avant le 31 décembre 2009 ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu au titre de l’IR à payer en 2010. Le souscripteur a ainsi droit 
à une réduction d’impôt égale à 25% du montant total souscrit (montant avec frais compris). 
La limite de réduction d’IR est de 3 000 € pour un célibataire et de 6 000 € pour un couple 
(soit 6 000 € et 12 000 € si le client a souscrit à un FIP et à un FCPI). 
 
Pour bénéficier de cette réduction, le souscripteur doit reporter en case FQ (FIP) ou GQ 
(FCPI) de sa déclaration d’impôt sur le revenu 2042-C le montant de sa souscription, droits 
d’entrée inclus. 
 
 
� Souscription à un FIP ISF effectuée avant le 31 déc embre 2009 
 
La souscription à un FIP ISF avant le 31 décembre 2009 ouvre droit à une réduction d’impôt 
sur le revenu au titre de l’IR à payer en 2010. Le souscripteur a ainsi droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu égale à 25% de la part du FIP qui n’a pas été investie dans des PME 
éligibles à la loi TEPA. 
 
Pour bénéficier de cette réduction, le souscripteur doit reporter en case FQ de sa déclaration 
d’impôt sur le revenu 2042 C le montant de la quote-part de sa souscription non investie au 
capital de PME éligibles à la loi TEPA. 
 
 
>> Extrait de la déclaration 2042 C pour les revenus de 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf.php
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Déclaration d’ISF 2010  (à envoyer avant le 15 juin 2010)  
 
Les souscriptions au capital de PME ouvrent d’une part droit à une réduction d’ISF et sont 
d’autre part exonérées d’ISF, c'est-à-dire qu’elles sortent de l’assiette de l’ISF, pendant la 
durée de détention des titres. 
 
 
� Réduction d’ISF 
 
La souscription au capital de PME par l’intermédiaire d’un fonds d’investissement  ou d’un 
Holding ISF  (ou investissement en direct) effectuée entre le 15 juin 2009 et le 15 juin 2010, 
ouvrant droit à une réduction d’ISF en 2010, sont à déclarer dans la rubrique « Calcul de 
l’impôt », 2ème paragraphe « Réductions ». 
 
 

A) SOUSCRIPTION A UN FONDS D’INVESTISSEMENT (FIP, F CPI, FCPR) 
 
Dans le cadre de la souscription à un fonds d’investissement, la réduction d’ISF est égale à 
50% de la quote-part du fonds investie dans des PME éligibles à la loi TEPA. 
 
Exemple : 
 
Au titre de la souscription au FIP XX : le FIP étant investi à 70% dans des PME éligibles, le 
montant à reporter en case MX est égale à 70% du montant nominal de la souscription (= 
versement total hors droits d’entrée). 
 
Au titre de la souscription au FCPR XX : le FCPR étant investi à 100% dans des PME 
éligibles, le montant à reporter en case NA est égale à 100% du montant nominal de la 
souscription (= versement total hors droits d’entrée). 
 
En case MY pour le FIP ou case NB pour le FCPR, vous devez reporter 50% du montant 
inscrit en case MX ou NA. 
 

B) SOUSCRIPTION : UN HOLDING ISF / MANDAT DE GESTIO N / INVESTISSEMENT 
DIRECT 

 
Dans le cadre de la souscription à un Holding ISF, la réduction d’ISF est égale à 75% de la 
quote-part du Holding investie dans des PME éligibles à la loi TEPA. 
 
Montant à déclarer au titre de la souscription aux Holdings ISF : les Holdings ISF ayant pour 
objectif d’investir 100% des sommes collectées au capital de PME éligibles à la loi TEPA, le 
montant à reporter en case MV est égale à 100% du montant nominal de la souscription (= 
versement total hors droits d’entrée). En case MW vous devez reporter 75% du montant 
inscrit en case MV. 
 
 
>> Extrait de la déclaration ISF N° 2725 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf.php
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� Exonération d’ISF 
 
 
La souscription au capital de PME par l’intermédiaire d’un Fonds d’investissement  ou d’un 
Holding ISF  effectuée avant le 31 décembre de l’année N  ouvre droit à une exonération  
d’ISF à compter de la déclaration ISF en N+1. 
 
L’exonération porte sur la quote-part de sa souscription investie dans des PME éligibles à la 
Loi TEPA. Cette quote-part est à reporter en case CK de la déclaration ISF 2010 et colonne 
12 de l’annexe 3-1 . 
 
 
>> Extrait de la déclaration ISF 2010 N° 2725 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
>> Extrait de l’annexe 3-1 de la déclaration ISF 2010 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
Consultez vos documents de souscription pour vérifier la composition des supports et leur 
taux de PME éligibles à reporter en CK et annexe 3-1 . 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf.php

